
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27 SEPTEMBRE 2021 à 20H30 

 
 
 
 

 

L’an deux mille vingt et un, le vingt-sept  du mois de septembre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal 
de la commune de Saint-Prouant dûment convoqué par le Maire, s’est assemblé à la Mairie, sous la présidence 
de Monsieur Yannick SOULARD, Maire, pour une huitième séance de l’année. 
 

Etaient présents : M. SOULARD Yannick, M. CHARRIER Julien, Mme GENTY Béatrice, M. MERCIER Gérard, M. 
BANCHEREAU Philippe, Mme BELLET Laëtitia, M. BOSSARD Florent, Mme DAVIET Christelle, M. DURAND Bruno, 
M. FERCHAUD Vincent, Mme FUSEAU Céline, Mme GUICHETEAU Anita,  Mme GRANJON Françoise, M. HOUPERT 
Arnaud, M. RAINTEAU Philippe,  Mme RAFFENEAU Sandra Mme ROY Françoise formant la majorité des membres 
en exercice.  
 

Etait excusé avec pouvoir : / 
 

Etaient excusés : Mme OGER Maud, M. RABILLIER Pierre 
 

Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la 
nomination d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil ; Madame GENTY Béatrice ayant obtenu la majorité des 
suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions, qu’elle a acceptées. 
 

Approbation du compte-rendu du 13 Septembre 2021 : Le conseil municipal approuve le compte-rendu à 
l’unanimité  
 
N°52/2021 : Décisions prises par Monsieur le Maire suite aux délégations données par le conseil municipal 
 

Le Maire présente les décisions qu’il a prises suite aux délégations données par le Conseil municipal : 
 

 Néant 

Le Conseil municipal prend acte de la présentation de ces décisions du Maire. 

N°53/2021 : Signature d’une convention d’occupation du domaine communal non routier pour l’installation 

d’un local technique (poste NRO) avec Azalée 
 

Le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre du déploiement de la fibre sur notre commune, il est 
nécessaire d’implanter un local technique sur notre commune. Ce poste NRO de 12 m² serait implanté en bas du 
parking de la salle de la Forêt. Pour cela, il convient de signer une convention d’occupation du domaine communal 
non routier. 
 

A la demande du conseil municipal, une insertion paysagère a été présentée. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 13 voix pour, 4 voix contre et 0 abstention,  
- Accepte l’installation d’un local technique (poste NRO) en bas du parking de la Salle de la Forêt. 
- Autorise M. le Maire à signer cette convention. 

 

N°54/2021 : Création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) – annule et remplace la délibération 54-2018 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que suite à la reprise du personnel de restauration scolaire à 
compter du 1er septembre 2021, il est nécessaire de modifier la délibération instaurant le RIFSEEP pour intégrer 
les nouveaux agents et créer un RIFSEEP pour le service scolaire. Monsieur le Maire propose également de 
réévaluer les montants maximaux mensuels. 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 



Le régime indemnitaire des personnels de la commune résulte d’une délibération du Conseil municipal intervenue 

le 24 février 2015. 
 

Un nouveau dispositif portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, a été adopté pour les 

fonctionnaires de l’Etat (décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié) et est transposable aux fonctionnaires 

territoriaux en application du principe de parité tel que fixé par l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée et le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié. 
 

Ce nouveau régime indemnitaire a pour vocation de réduire le nombre de primes existantes actuellement mises 

en œuvre. Il s’inscrit dans une démarche de valorisation de l’exercice des fonctions, de l’expérience et de 

l’engagement professionnel ainsi que de la manière de servir. Dès le 1er janvier 2016, elle est vouée à remplacer 

la prime de fonction et de résultat (PFR) pour les attachés et les administrateurs, l’indemnité de performance et 

de fonctions (IPF) pour les ingénieurs en chef et l’indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux 

supplémentaires des conseillers, assistants socio-éducatifs, éducateurs de jeunes enfants. 
 

L’instauration du RIFSEEP par la collectivité suppose donc la suppression corrélative notamment de la PFR, de 

l’Indemnité de performance et de fonctions des ingénieurs en chef (IPF), de l’Indemnité forfaitaire pour travaux 

supplémentaires (IFTS), de l’indemnité d’exercice des missions de préfecture (IEMP), de l’indemnité 

d’administration et de technicité (IAT), des primes de rendement (PSR), de l’indemnité spécifique de service (ISS), 

de la prime de fonctions informatiques, etc. 
 

En revanche, le RIFSEEP est cumulable, par nature, avec :  

- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (ex : heures supplémentaires, astreintes, 
travail de nuit ou jours fériés) ;  
Sont ainsi visées (arrêté du 27 août 2015) : 

 les indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
 l’indemnité horaire pour travail normal de nuit 
 la prime d’encadrement éducatif de nuit 
 l’indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la filière 

sanitaire et sociale 
 l’indemnité pour travail dominical régulier 
 l’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés 

- La NBI ; 

- L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (ex : frais de déplacement) ; 

- Les dispositifs d’intéressement collectif ; 

- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (ex : indemnité compensatrice ou différentielle, 
GIPA etc.) ; 

- La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction. 
 

1. LE CLASSEMENT DES EMPLOIS EN GROUPE, SELON LES FONCTIONS 
 

Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des 

fonctions occupées par les fonctionnaires. Ces fonctions sont classées au sein de différents groupes au regard des 

critères professionnels suivants. 

 

- fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception (Ce critère, explicite, fait 

référence à des responsabilités plus ou moins lourdes en matière d’encadrement ou de coordination d’une 

équipe, d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques ou bien encore de conduite de projets) ; 

- technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions (Il s’agit là de 

valoriser l’acquisition et la mobilisation de compétences plus ou moins complexes, dans le domaine 

fonctionnel de référence de l’agent) ; 

- sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel 



(les sujétions spéciales correspondent à des contraintes particulières liées, par exemple, à l’exercice de 

fonctions itinérantes ; l’exposition de certains types de poste peut, quant à elle, être physique. Elle peut 

également s’opérer par une mise en responsabilité prononcée de l’agent, notamment dans le cadre 

d’échanges fréquents avec des partenaires internes ou externes à l’administration).  
 

Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 devant être réservé aux postes les plus exigeants. En 

vertu du principe de libre administration, chaque collectivité ou établissement peut définir ses propres critères.  
 

A. Les critères retenus 

- fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception 

- technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 

- sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel 
 

B. Le classement des emplois de la collectivité dans les groupes 

Il revient à l’organe délibérant de déterminer le classement de chaque emploi par groupe, le Groupe 1 étant le 

plus exigeant. Ce classement est déterminé dans les tableaux ci-après. 
 

2. LE RIFSEEP SE DECOMPOSE EN DEUX VOLETS 
 

A. Une indemnité liée aux fonctions, sujétions et expertises (IFSE) 

Le classement de chaque emploi par groupe permet de déterminer le montant maximal de l’IFSE. Il revient à 

l’organe délibérant de déterminer le montant maximal par groupe, et à l’autorité territoriale de fixer 

individuellement le montant attribué à chacun. 
 

B. Un complément indemnitaire annuel tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière 

de servir (le CIA) 

Le complément tient compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir, appréciée au moment de 

l’évaluation. Ainsi, sont appréciés son investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions, son sens du 

service public, sa capacité à travailler en équipe, l’atteinte des objectifs fixés… 

Il revient à l’organe délibérant de déterminer le montant maximal par groupe. Les attributions individuelles, non 

reconductibles automatiquement d’une année sur l’autre, seront déterminées par arrêté de l’autorité territoriale. 

Elles peuvent être comprises entre 0 et 100 % du montant maximal, pour chaque groupe de fonctions. Cette part 

pourra être modulée chaque année suite à l’entretien professionnel. 
 

C. Le montant maximal de l’IFSE et du CIA fixé par l’organe délibérant 

Le principe de parité impose à l’organe délibérant de fixer le montant maximal de chaque part du RIFSEEP, pour 

chaque grade, sans dépasser le montant global attribuable aux agents des grades équivalents de la fonction 

publique d’Etat (IFSE et CIA cumulés). Ainsi, La collectivité n’est pas tenue de respecter le plafond de chacune des 

deux parts en vigueur dans les services de l’Etat (IFSE et CIA). Seule l’addition des deux plafonds ne doit pas être 

dépassée. L’organe délibérant répartit alors librement les montants maximums entre l’IFSE et le CIA. 
 

Ces montants maximums bruts sont déterminés dans les tableaux ci-après. 
 

Classement des emplois par groupe et détermination des montants maximaux d’IFSE et de CIA 

 

Catégorie B 
 

Rédacteurs territoriaux 
 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

IFSE - Montant maximal 

mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 



répartir librement 

entre les deux parts 

Groupe 2 Secrétaire de mairie 10 920 € 819 € 1 092 € 

 

Catégorie C 
 

Adjoints administratifs territoriaux 
 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant maximal 

mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Agent de gestion 

administrative 
7 560  € 

567 € 756 € 

Groupe 2 Agent d’accueil/ gérante 

agence postale et 

coordinatrice restaurant 

scolaire 

7 200 € 

 

 

540 € 

 

720 € 

 

Filière technique 
 

Catégorie C 
 

Agent de maîtrise 
 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant maximal 

mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Responsable du service 

technique 
7 560 € 

567 € 756 € 

Groupe 2 Agent technique 

polyvalent ou agent 

technique affecté à l’école 

ou agent technique 

affecté au restaurant 

scolaire 

7 200 € 

 

 

 

540 € 

 

 

720 € 

 

Adjoints techniques territoriaux 
 

Groupe Emplois A titre indicatif, 

montant maximal à 

ne pas dépasser, à 

répartir librement 

entre les deux parts 

IFSE - Montant maximal 

mensuel 

CIA – Montant 

maximal annuel 

Groupe 1 Responsable du service 

technique 
7 560 € 

567 € 756 € 

Groupe 2 Agent technique 

polyvalent ou agent 

technique affecté à l’école 

ou agent technique 

affecté au restaurant 

scolaire 

7 200 € 

 

 

540 € 

 

 

720 € 



 
3. CONDITIONS DE VERSEMENT : 

 
Bénéficiaires : fonctionnaires stagiaires, titulaires, contractuels de droit public. 
Pour les contractuels, les modalités d’octroi seront différentes selon les types de contrats et l’ancienneté du 
contrat : 6 mois minimum. 
Les contractuels de droit privé en sont exclus. 
 
Temps de travail : le montant de l’indemnité et du complément sera proratisé pour les temps non complet, les 
temps partiel, dans les mêmes conditions que le traitement. 

Périodicité d’attribution : L’IFSE sera versée mensuellement. 

Le CIA sera versé semestriellement aux mois de juin et de décembre. 

En cas d’absence pour congé de maladie ordinaire, le régime indemnitaire suivra le sort du traitement. 

En cas de congé de longue maladie, de congé de longue durée ou de congé de grave maladie, en accord avec le 
principe de parité avec l’Etat, le régime indemnitaire sera suspendu dès le premier jour d’arrêt. 

Modalités de réévaluation des montants : 

Le montant de l’IFSE sera révisé : 

- en cas de changement de fonctions, 

- au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise 

par l’agent, 

- en cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 

Cela n’implique pas pour autant une revalorisation automatique du montant. 

 

Les attributions individuelles feront l’objet d’un arrêté de l’autorité territoriale. 

 

Cette délibération annule et remplace les délibérations antérieures relatives au régime indemnitaire.  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, AYANT ENTENDU L’EXPOSE DU MAIRE, DECIDE : 
  

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 

l’article 20,  

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment l’article 88,  

Vu le décret n°91-975 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié, portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps interministériels des attachés 

d’administration de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des assistants de service social des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des conseillers techniques de service 

social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de 

l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 



Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2015 pris pour l’application aux corps des administrateurs civils des 

dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2016 pris pour l'application à certains corps d'infirmiers relevant de la 

catégorie A des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté du 31 mai 2016 pris pour l'application à certains corps d'infirmiers relevant de la catégorie B des 

dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 

création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 22 septembre 2021 : 

 
1) D’adopter, à compter du 01 Octobre 2021, la proposition du Maire relative au nouveau régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 
et de la convertir en délibération. 

2) De valider les critères proposés pour l’indemnité liée aux fonctions, sujétions et expertises (IFSE). 

3) De valider les montants maximaux attribuables par l’autorité territoriale. 

4) D’ajouter les agents affectés à la gestion du restaurant scolaire à compter du 1er octobre 2021 

5) De réévaluer les montants maximaux mensuels pour chacun des groupes et des filières. 

6) De valider l’ensemble des modalités de versement proposées par le Maire. 

7) En application de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et de l’article 6 du décret 2014-513 du 
20 mai 2014, de maintenir, à titre individuel au titre de l’indemnité de fonctions, de sujétions et 
d’expertise jusqu’à la date du prochain changement de fonctions de l’agent, sans préjudice du réexamen 
au vu de l’expérience acquise prévu au 2° de l’article 3 le montant indemnitaire mensuel perçu par l’agent 
(ou les agents) au titre du ou des régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade détenu 
et, le cas échéant, aux résultats, à l’exception de tout versement à caractère exceptionnel.  

8) D’autoriser le Maire à prendre et à signer les arrêtés dans les limites sus-énoncées au regard des critères 
susvisés. 
 

N°55/2021 : Assurances des risques statutaires du personnel – Contrat Groupe proposé par le CDG 85 
 

Le Maire expose : 

Les dispositions statutaires (loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée) applicables aux fonctionnaires territoriaux 
affiliés à la CNRACL confèrent à ces derniers des droits au maintien de tout ou partie de leur traitement en cas de 
congés pour raison de santé (maladie, accident du travail, maladie professionnelle, maternité/paternité), ainsi 
qu’au versement d’un capital décès. Les agents relevant de l’IRCANTEC (titulaires non affiliées à la CNRACL et non 
titulaires) bénéficient également, sous certaines conditions, d’un régime de protection sociale dérogatoire de 
droit commun (décret du 15 février 1988). 

Afin d’éviter que ces dépenses obligatoires soient supportées par la collectivité employeur, il est recommandé de 
souscrire une assurance spécifique couvrant ces risques statutaires. 

Depuis la transposition de la directive européenne n° 92/50/CEE du 18 juin 1992 en droit français (décret du 27 
février 1998), les contrats d’assurance sont soumis au code des marchés publics. Dans ce cadre et en application 
des dispositions de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et du décret n° 86-552 du 14 mars 1986, le 
Centre de Gestion de la Vendée, mandaté par un certain nombre de collectivités, a conclu avec C.N.P. Assurances, 
un contrat groupe « Assurance des risques statutaires » par capitalisation et d’une durée de quatre (4) ans (du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025), auquel toute collectivité ou établissement public rattaché de moins de 30 
agents affiliés à la CNRACL peut adhérer. 

Les taux de cotisation proposés par l’assureur s’appliquent sur la masse salariale et, le cas échéant aux charges 
patronales, définie comme l’assiste de cotisation et s’entend hors frais de gestion. Via une convention d’assistance 
et de gestion, le Centre de Gestion propose de réaliser, pour le compte de la collectivité, la gestion du contrat et 
des sinistres auprès de l’assureur. 



I - Le Maire vous propose de souscrire pour le personnel de la collectivité, comptant moins de 30 agents affiliés à 
la CNRACL au 1er janvier 2021, aux garanties telles que définies dans le contrat groupe et aux conditions 
suivantes à prise d’effet au 1er janvier 2022 : 

I-1 POUR LES AGENTS AFFILIES A LA CNRACL  
La couverture retenue est une garantie tous risques (maladie ordinaire, longue maladie, maladie longue durée, 
maternité, paternité, adoption, Congés d’Invalidité Temporaire Imputable au Service (AT/MP) et décès), à prise 
d’effet au 1er janvier 2022, avec une franchise au choix de quinze (15) jours ou de trente (30) jours fermes en 
maladie ordinaire. 

Le taux de cotisation pour l’assureur, hors frais de gestion, appliqué à l’assiste de cotisation s'élève à : 

 Cinq virgule dix pour cent (5,10 %) avec une franchise de quinze (15) jours fermes en maladie ordinaire  

  Quatre virgule soixante-huit pour cent (4,68 %) avec une franchise de trente (30) jours fermes en 
maladie ordinaire 

Le taux est garanti pendant toute la durée du contrat (du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025), avec une 
faculté de résiliation de chacune des parties à la date anniversaire. 

L’assiette de cotisation est composée du Traitement Brut Indiciaire, de la Nouvelle Bonification Indiciaire et du 
Supplément Familial de Traitement. 

Il est possible d’élargir la couverture financière en ayant recours à l’une des options suivantes:  

 couverture de la moitié des charges patronales (soit un taux de 25 % de la masse salariale déclarée lors 
de l’appel de prime) 

 couverture de la totalité des charges patronales (soit un taux de 50 % de la masse salariale déclarée lors 
de l’appel de prime) 

I-2 POUR LES AGENTS AFFILIES A L’IRCANTEC : 
La couverture retenue est une garantie tous risques (maladie ordinaire, grave maladie, maternité accident du 
travail et maladie professionnelle), à prise d’effet au 1er janvier 2022, avec une franchise de quinze (15) jours en 
maladie ordinaire. 

Le taux de cotisation pour l’assureur, hors frais de gestion, appliqué à l’assiette de cotisation s’élève à un virgule 
quinze pour cent (1,15 %). 

Le taux est garanti durant les deux premières années (2022 et 2023), puis révisable, en fonction de l’évolution 
de la sinistralité jusqu’en juillet 2023, pour une prise d’effet au 1er janvier 2024. Les deux parties conservent 
leur faculté de résiliation à chaque date anniversaire. 

L’assiette de cotisation est composée du Traitement Brut Indiciaire, de la Nouvelle Bonification Indiciaire et du 
Supplément Familial de Traitement. 

Il est possible d’élargir la couverture financière en ayant recours à l’option suivante : 

 couverture de la totalité des charges patronales (soit un taux de 35 % de la masse salariale déclarée lors 
de l’appel de prime). 

II- Le Maire vous propose de confier au Centre de Gestion de la Vendée, par voie de convention, la gestion dudit 
contrat : 

pour les agents affiliés à la CNRACL, au taux de zéro virgule douze pour cent (0,12 %) appliqué à l’assiette de 
cotisation arrêtées ci-avant ; 

pour les agents affiliés à l’IRCANTEC, au taux de zéro virgule zéro cinq pour cent (0,05 %) appliqué à l’assiette 
de cotisation arrêtées ci-avant. 

Après en avoir délibéré, à 17 voix pour, le Conseil Municipal adopte les propositions ci-dessus et autorise le Maire 
à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

N°56/2021 : Instauration d’une redevance d’occupation du domaine public 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L 2122-1 à L 2122-3 et L 
2125-1 à L 2125-6 ; 

Vu le code de la voirie routière et notamment son article L 113-2 ; 



Considérant que les collectivités territoriales peuvent délivrer, sur leur domaine public, des autorisations 
d'occupation temporaire, que ces actes unilatéraux sont précaires et peuvent être révoqués à tout moment par 
la personne publique propriétaire ; 

Considérant qu'ils ne confèrent pas de droits réels à l'occupant et sont soumis au paiement d'une redevance. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal décide de fixer la redevance à 30 €/mois pour  

l'année 2021. 

N°57/2021 : Vote d’un tarif « personnel communal » pour les repas au restaurant scolaire 

Monsieur le Maire informe que des agents communaux pourraient être intéressés pour prendre leur repas au 

restaurant scolaire. 
 

Monsieur le Maire propose de créer un tarif « personnel communal » et d’en fixer le prix. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- De créer le tarif « personnel communal » 

- De fixer le prix 2021 à 3,30 €/repas 

 

N°58/2021 : Covid 19 : remboursement des arrhes des locations de salles  
 
En raison de la crise sanitaire liée au Covid 19 de nombreuses locations de salles ont été annulées lorsqu’elles 
n’ont pas pu être reportées ultérieurement.  

Pour le remboursement des arrhes, il faut que le conseil municipal donne son accord par délibération. 

Monsieur le Maire précise qu’il s’agit d’une situation sans précédent et d’un cas de force majeur qui justifierait 
que nous remboursions les arrhes encaissés. 

Monsieur le Maire présente la demande de remboursements pour la salle de la Forêt pour un montant de 490 €. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de rembourser les arrhes de la location de salle consignée 
dans le tableau joint à cette délibération. 

Rapport 2020 du SCOM 

Le conseil municipal n’a pas d’observation à émettre sur le rapport 2020 du SCOM. 
 
Rapport 2020 de Vendée Eau 

Monsieur le Maire rappelle l’obligation faite aux communes de présenter au Conseil Municipal un rapport sur le 
prix et la qualité du service public de l’eau potable, destiné à informer les usagers conformément à l’article L 2224-
85 du CGCT. Ce document est établi en application du décret n°95-635 du 6 mai 1995. 
 
Monsieur le Maire : 

- Expose au Conseil Municipal ledit rapport établi par Vendée Eau pour l’année 2020 : présentation du 
syndicat départemental, les ressources en eau du secteur, les indicateurs physiques, la qualité de l’eau et 
les indicateurs  financiers. 

- Précise que ce document est mis à la disposition du public en mairie, qu’il est accessible à tous les usagers 
sur le site de Vendée Eau et demande l’avis du Conseil Municipal sur celui-ci. 

 
Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable établi 
par Vendée Eau au titre de l’année 2020. 
 

 

 

 

 



 

 

Questions diverses : 
 

 
- Restaurant scolaire : Béatrice Genty informe que l’assouplissement du protocole sanitaire permet de 

surveiller tous les enfants dans la même cour depuis le 4 octobre dernier. 
- Tourisme : Françoise Granjon informe que le bilan 2021 est satisfaisant et que les animations proposées 

par l’Office de Tourisme ont connu une bonne participation. 
- Bibliothèque : 

o Les soirées Jeux de société se tiendront le 1er jeudi de chaque mois. 
o Les bébés lecteurs auront lieu les 1er lundi de chaque mois 
o Le 27/10/2021 aura lieu l’activité Ecologie et nous 
o Un appel aux bénévoles est lancé 

- Françoise Granjon rappelle les missions de la Maison France Service 
- Vincent Ferchaud informe les prochains objectifs du PCAET : PAT, Radon, Qualité de l’Air 
- Sandra Raffeneau fait un point sur le Projet Ambitions Familles : 

o Un conseiller numérique a été recruté pour le Pays de Chantonnay 
o Le RAM organise une conférence le 05/10/2021 : Signez avec Bébé 
o La Maison des adolescents teint désormais des permanences sur Chantonnay 

- Commission Environnement : prochain réunion le 30/10/2021 
- Communication : Lettre d’infos distribuée début octobre 
- Plantation de haies bocagères en collaboration avec les agriculteurs fin novembre – début décembre. 

 
La séance est levée à 22h30 

 

La prochaine réunion du Conseil Municipal se tiendra le Lundi 25 octobre 2021 à 20h30 à la mairie 
 
Vu par la secrétaire de séance, Béatrice Genty 

                                                                                                                                                     
            Le Maire, 

  Yannick  SOULARD 
 

#signature# 
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